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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

veufs et veuves
Question écrite n° 7741

Texte de la question

M. Dominique Baert attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur le système de
l'assurance veuvage. Instituée par la loi du 17 juillet 1980 et destinée à apporter un soutien financier temporaire
au conjoint survivant, elle répond indéniablement à un souci d'équité et de justice sociale. Pour autant, le
dispositif existant n'est pas exempt de faiblesses. Dégressif, le montant de l'allocation en question passe, dès la
deuxième année, sous le seuil des minima sociaux (avec 2 019 francs par mois), notamment du RMI : montant
et dégressivité, de fait, interpellent. Par ailleurs pourrait se poser la question de l'introduction d'un mécanisme de
majoration pour enfant, ne serait-ce qu'au constat de l'âge, relativement jeune, des personnes concernées. Mais
surtout, la préoccupation première est la condition d'attribution de cette aide : l'éligibilité à un niveau maximal de
ressources mensuelles de 768 francs limite singulièrement la portée du dispositif, et donc le nombre de
bénéficiaires potentiels. Il lui demande donc si des révisions de ces divers éléments relatifs à cette aide peuvent
être envisagées par le Gouvernement.

Texte de la réponse

L'allocation veuvage est en effet dégressive, passant d'un montant mensuel de 3 107 francs la première année à
2 041 francs la deuxième et 1 554 francs la troisième année. Elle est soumise à une condition du plafond de
ressources trimestriel égal, allocation comprise, à 11 651 francs au 1er janvier 1998. Ce plafond de ressources
est maintenu au cours de la période de perception de l'allocation tandis que les montants de celle-ci diminuent
chaque année, permettant, pour la première année, un montant de ressources personnelles, hors allocation, de
2 330 francs par trimestre, pour la deuxième année de 5 528 francs et pour la troisième année de 6 989 francs.
Il convient en outre de rappeler que sont exclues de l'appréciation des ressources, les ressources issues de la
communauté des époux, les prestations familiales ainsi que les aides au logement. Comme le rappelle
l'honorable parlementaire, ce dispositif a été conçu comme une aide temporaire permettant de surmonter le
choc specifique du veuvage et visant à encourager, le cas échéant, la recherche d'un emploi. Si les difficultés se
prolongent, le conjoint survivant peut accéder au revenu minimum d'insertion, dont les montants tiennent compte
de la configuration familiale ainsi qu'aux dispositifs d'insertion et de formation professionnelle de droit commun.
S'agissant de la création d'une majoration pour enfant de l'allocation veuvage, il convient de rappeler que les
difficultés particulières des veufs ayant encore des enfants à charge peuvent être soulagées par des aides
cumulables avec l'allocation d'assurance veuvage, telles l'allocation de soutien familial, d'un montant de 400
francs par mois par enfant orphelin, l'allocation pour jeune enfant pour un enfant âgé de moins de trois ans d'un
montant de 980 francs, les allocations familiales à partir du deuxième enfant, le complément familial à partir du
troisième enfant d'un montant de 888 francs. C'est ainsi qu'une personne veuve avec trois enfants à charge,
dont un âgé de moins de trois ans, peut la première année percevoir un revenu mensuel de 7 971 francs (dont
une allocation veuvage de 3 107 francs), la deuxième année 6 905 francs (dont une allocation veuvage de 2 041
francs). Dans ces conditions et compte tenu des difficultés financières actuellement rencontrées par le régime
général et le régime agricole, il n'est pas envisagé dans l'immédiat de relever le plafond de ressources, ni
d'assortir l'allocation d'assurance veuvage d'une majoration pour enfant spécifique.
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